
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Séance ordinaire                                              Procès-verbal adopté 
 
 
Réunion tenue le mardi 27 août 2019, à la bibliothèque de l’école secondaire polyvalente de 

L’Ancienne-Lorette, située au 1801, rue Notre-Dame, L’Ancienne-Lorette (Québec), sous la 

présidence de Mme Véronique Imbeault, à laquelle il y a quorum.  Il est à noter que Marie-Josée 

Guimont agira à titre de secrétaire. 

 

Sont présents  
Barbeau, Mathieu, représentant des parents 
Bédard, Jean-François, représentant du personnel enseignant 
Chamard, Marc, directeur 
Couillard, Brigitte, représentante du personnel de soutien 
Denis, Véronique, représentante du personnel enseignant 
Drouin, Nathalie, représentante des parents 
Falardeau, Isabelle, représentante des parents 
Gervais, Anick, représentante des professionnels non enseignants 
Imbeault, Véronique, représentante des parents 
Langlois, Guy, représentant du personnel enseignant 
Martin, Julie, représentante des parents 
Parent, Nancy, représentante du personnel enseignant 
Tacquenière, Séverine, représentante des parents 
 
 
Se sont excusés 
Bellemare, Gabrielle, représentante du personnel enseignant 
Boivin, Gaétan, représentant de la communauté 
Bouffard, Nick, représentant des élèves 
Champagne, Kayla, représentante des élèves 
Foumbué, Reine, représentante des parents 
Hervieux, Érick, représentant des parents 
Langlois, Guy, représentant du personnel enseignant 
Renauld, Caroline, représentante des parents 

 

 

Conseil d’établissement  

Année scolaire 2019-2020 

Réunion tenue le mardi 27 août 2019, 

à 19h00, à la bibliothèque 

 



 

 

Ordre du jour   
 
 

 

1) Ouverture de l’assemblée 

2) Désignation d’un(e) secrétaire d’assemblée 

3) Lecture et adoption de l’ordre du jour 

4) Lecture et adoption du procès-verbal de la réunion du 28 mai 2019  

5) Suivis au procès-verbal de la réunion du 28 mai 2019 

6) Intervention du public 

 
 

Point pour approbation ou adoption 

 

7) Projet éducatif 2019-2022 

8) Grille-matière 2019-2020 

9) Cadets – demande de locaux 

 

 

10) Informations diverses  et procédures pour l’assemblée générale des parents du 18 septembre 2019 

 

11) Informations diverses, entrée scolaire 2019-2020 

 
12) Mots des représentants : 

a) des élèves; 

b) des parents; 

c) du personnel; 

d) de la communauté; 

e) de la Fondation; 

f) de la direction; 

g) de la présidente / du président. 
 

13) Autres sujets : a)         

    b)          

    c)         

 

14) Levée de l’assemblée  

 

 

 

 

 



 
 

1) Ouverture de l’assemblée 

La rencontre débute à 19h02. 

 

2) Désignation d’une secrétaire d’assemblée 

Marie-Josée Guimont agira à titre de secrétaire. 

 

3) Lecture et adoption de l’ordre du jour 

Il est proposé par Isabelle Falardeau, appuyée par Julie Martin, que l’ordre du jour soir adopté 

tel quel.  

 

Adopté à l’unanimité 

C.É. 030-19-20-001 

 

4) Lecture et adoption du procès-verbal de la réunion du 28 mai 2019 

Il est proposé par Jean-François Bédard, appuyé par Séverine Tacquenière, que le 

procès-verbal soit adopté tel quel. 

 

Adopté à l’unanimité 

C.É. 030-19-20-002  

 

5) Suivis au procès-verbal de la réunion du 28 mai 2019  

Au point 7 : Discussion – Préparation aux examens  

 Le mécontentement a été signalé à la Commission scolaire. 

 Il est considéré que les services déjà offerts en aide aux élèves sont amplement suffisants. 

 Entre autres, le PONT est un service gratuit qui permet aux élèves n’ayant pas réussi aux 

examens de math SN de faire les examens de math CST. 

 

Au point 9 : Mesure 15028 – Activités parascolaires au secondaire 

Une somme de 275 000$ à 285 000$ est accordée à la PAL dans le cadre de cette mesure qui 

permettra d’offrir aux élèves des activités gratuites sur l’heure du midi et en fin de journée. Les 

informations du Ministère ne sont pas encore complètes. À suivre… 

 

Au point 11 : Mots des représentants – de la Fondation 

Malgré la mauvaise température, le tournoi de la Fondation de la PAL a été un franc succès.  

Grâce à cette belle réussite, il est possible que la prochaine année, le nombre de trous soit 

augmenté. 

 

Il est proposé par Jean-François Bédard, appuyé par Séverine Tacquenière, que le 

procès-verbal soit adopté tel quel. 

 

Adopté à l’unanimité 

C.É. 030-19-20-003  

 

 

 



6) Intervention du public 

Isabelle Falardeau questionne sur le temps alloué au programme éducation à la sexualité. Elle 

mentionne qu’une période de cours est insuffisante. Normalement, 10 à 15 heures de 

formation par année devraient être accordées. 

 

Marc Chamard précise que le programme éducation à la sexualité est venu avec un menu 

complet et très détaillé, mais, sans aucun soutien en temps et en rémunération. 

 

La direction précise que les enseignants ont reçu une formation intéressante par l’organisme 

Tel Jeunes. 

 

Isabelle Falardeau mentionne qu’il serait bien, à la fin de l’année scolaire, qu’un rappel soit 

envoyé aux parents concernant la date limite pour le vidage des casiers. 

 

Elle mentionne également une demande de la part du service des loisirs (chearleading) pour 

une collecte de fonds afin de financer une activité supplémentaire. Elle se questionne sur la 

façon de procéder. 

 

Mathieu Barbeau mentionne l’attitude mouvementée d’un groupe d’élèves du PEI. 

 

 

7) Projet éducatif 2019-2022 

Marc Chamard nous fait une présentation générale du projet éducatif. 

Le projet éducatif a été réalisé conjointement avec les Services éducatifs et les porte-parole. 

Il est maintenant combiné au plan d’action. La PAL vise un sentiment d’appartenance tant au 

niveau éducatif que social. Ce projet touche l’ensemble du personnel qui travaille auprès des 

élèves. 

 

Des ajustements se feront en cours de route. 

 

Il est proposé par Mathieu Barbeau, appuyé par Julie Martin, que ce point soit adopté tel quel. 

 

Adopté à l’unanimité 

C.É. 030-19-20-004  

 

8) Grille-Matière – 2019-2020 

Le soccer féminin laissera la place au soccer mixte pour l’année scolaire 2020-2021. 

 

9) Cadets – demande de locaux 

 Les cadets utilisent actuellement les locaux de Champigny. 

 Ils utiliseront dorénavant les locaux de la PAL contre échange de services. 

 Ils seront présents à partir de 18h à l’intérieur de nos murs et feront de la surveillance 
selon l’horaire établi. 

 
 
 



10) Informations diverses et procédures pour l’assemblée générale des parents du 

17 septembre 2019 

Certains membres du Conseil d’établissement sont en fin de mandat ils seront donc 
remplacés ou réélus lors de l’assemblée générale des parents du 17 septembre 2019. 
 
On discute de la faible participation des parents à l’assemblée générale et cherchons des 
façons de les inciter à se présenter à cette rencontre. Il est suggéré qu’un parent prenne 
parole lors des rencontres de parents du 1er et du 2e cycle en début d’année pour susciter 
l’intérêt des personnes présentes. 

 

11) Informations diverses, entrée scolaire 2019-2020 

Un projet est sur la table afin d’abolir les postes de commissaires pour faire place à des 
centres de services. Il serait alors possible que des membres du Conseil d’établissement 
soient mandatés pour représenter les écoles. 
 
L’année scolaire 2019-2020 est composée de 964 élèves. La plus grosse cohorte étant celle 
du 2e secondaire. D’année en année, la clientèle de la PAL augmente et atteindra bientôt les 
1 000 élèves ce qui permettrait la présence d’une direction adjointe supplémentaire. 
 
Il y a, en cette année scolaire, quelques changements au niveau des T.E.S. Autrement, la 
PAL vie une belle stabilité quant à l’ensemble de son personnel. 

 

12) Mots des représentants 

Des élèves : 

Aucune intervention. 

 

Des parents : 

Aucune intervention. 

 

Du personnel : 

Anick Gervais mentionne qu’elle a bien hâte de revoir les élèves! 

 

De la communauté : 

Aucune intervention. 

 

De la Fondation : 

Aucune intervention. 

 

De la direction : 

Marc Chamard nous informe que l’accueil des élèves se fera sous le signe du 50e de la PAL 

et que les élèves de 1re secondaire recevront une gourde d’eau réutilisable identifiée au 50e 

de la PAL.  

 

La dictée PAL sera également aux couleurs du 50e de la PAL. 

 

De la présidente : 

Aucune intervention. 

 



 

13) Autres sujets : 

Aucun ajout. 

 

14) Levée de l’assemblée 

Il est proposé par Nathalie Drouin, appuyée par Séverine Tacquenière, que l’assemblée soit 
levée. Il est 20h10.  
 
 

 

 

 

 

 
 
 
Véronique Imbeault,       Marc Chamard, 
Présidente        Directeur 
 
 


